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INERTAGE AMMONITRATE  

 

1-Determination des engrais à base de nitrate d’ammonium non conforme à la réglementation ICPE 

Certains engrais à base de nitrate d’ammonium « non conforme d’un point de vue réglementaire » 

doivent subir un traitement spécifique (inertage) pour pouvoir être stockés avant épandage agricole. 

Il s’agit ici des engrais classés 4702-II. 

➢ Méthode de détermination 

Le diagramme ci-après indique les différentes possibilités pouvant conduire à une non-conformité et 

donc à une classification spécifique 4703, au titre du stockage. Ces produits 4703 devront être traités 

et recyclés.  

Quelques définitions : 

Fines : matières rejetées par les installations fixes ou mobiles de manutention (bandes transporteuses, 

élévateurs, sauterelles, cribles…) 

Balayures : produits récupérés par les racleurs, balais, pelles, chouleurs, brosses mécaniques, etc. 

Produits dégradés physiquement : quantité significative de poussière, fragilisation importante des 

granulés/engrais prillés, dégranulation due à une manutention brutale, produit en motte. 

Produits contaminés : présence de liquide inflammable (essence, huile de graissage, fioul…), produits 

phytopharmaceutique, solides inflammables (soufre, poudre métallique), produits d’origine organique 

combustible (foin, paille, céréales…), substance dégageant une importante chaleur en présence 

d’humidité (chaux vive par ex).  
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2-Déclaration au service approvisionnement de la non-conformité 

Lorsqu’une non-conformité est constatée durant une livraison fournisseur ou au stockage sur une 

quantité notable, et avant de procéder à l’inertage, le responsable approvisionnement est avisé des 

difficultés rencontrées. 

Le fournisseur est dans ce cas prévenu par le responsable approvisionnement. Ils déterminent 

ensemble la suite du processus. 

Le responsable approvisionnement indique finalement au responsable du dépôt concerné les 

modalités à suivre.  

3-Inertage des produits 4703 

L’inertage consistera à mélanger en quantités approximativement égales le produit 4703 à de la 

roche dolomitique moulue (Dolomie).  

➢ Récupérer la dolomie : 

- Contact avec le service approvisionnement pour commande de dolomie.  

o Indiquer la quantité souhaitée pour l’inertage (Dolomie en Vrac pour les 

quantités importantes ou Irilit en Big-bags). 

o Le site de livraison. 

- Le service approvisionnement contact les carrières Iribarren et s’organise avec Centre 

Ouest Logistique pour effectuer le transport dans les plus brefs délais. 

 

➢ Suivant quantités : 

- Une pelle de 4703 pour une pelle de dolomie dans un big-bag.   

- Un godet de 4703 pour un godet de dolomie dans une case libre et nettoyée.  

 

➢ Régulation des stocks informatiques : 

- Le magasinier créé le Bon de Réception Fournisseur de la Dolomie (code 1097). 

- Indiquer au service approvisionnement la quantité à soustraire au stock Ammonitrate. 

- Indiquer au service approvisionnement la quantité de produits final (Dolomie azotée 

code 8527). 

- Indiquer au service approvisionnement la quantité restante de dolomie. 

4-Stockage du composé de l’inertage 

➢ Le ou les big-bags contenant la dolomie azotée seront étiquetés comme tels (Fichier 

étiquettes engrais). De la même manière, la case à engrais pour du vrac présentera 

l’affichage adéquat.  

5-Evacuation du composé de l’inertage 

➢ Vente à destination des adhérents sous le code « 8527 – Engrais inertage ». 


